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TEXTE

Les migra tions inter na tio nales sont au cœur des débats actuels et les
poli tiques qui les régulent ont connu d’impor tantes évolu tions au
cours des dernières décen nies. Ces évolu tions se sont traduites
notam ment par une diver si fi ca tion et une complexi fi ca tion de ces
poli tiques dans la plupart des pays dits occi den taux, notam ment en
Belgique. En effet, elles ont d’abord entraîné la mise en place
progres sive d’un régime d’immo bi lité, au travers de poli tiques migra‐ 
toires de plus en plus sélec tives et d’un renfor ce ment des contrôles à
l’entrée de toutes les caté go ries d’étran gers. Lorsqu’un indi vidu est
inscrit dans une caté gorie juri dique spéci fique, il est très diffi cile
pour lui d’en changer. Cette rigi dité ne reflète pour tant pas la réalité
des trajec toires des personnes migrantes, plus complexes et en
constante évolu tion. Ces évolu tions ont ensuite entraîné une forte
labi lité des cadres légaux. Si les caté go ries juri diques prin ci pales sont
rela ti ve ment stables, les chan ge ments légis la tifs succes sifs sont
fréquents et entraînent des légis la tions complexes et floues, lais sant
un certain pouvoir discré tion naire aux admi nis tra tions qui les implé‐ 
mentent au quoti dien. Les règles qui étaient appli cables au moment
de l’entrée de personnes sur le terri toire peuvent alors évoluer durant
leur séjour et entraîner – parfois – la perte de droits précé dem ment
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obtenus ou une non- adéquation de ces règles avec de nouveaux
projets. L’accès de ces personnes aux droits dans le pays d’accueil est
donc stra tifié, rigide, incer tain et forte ment dépen dant des
logiques institutionnelles.

Ce contexte parti cu lier affecte les trajec toires de vie et la construc‐ 
tion de projets de long terme. Il plonge les personnes migrantes dans
un climat d’incer ti tude et d’insé cu rité, sur lequel elles n’ont que très
peu de contrôle. Confron tées bien souvent à un déca lage entre envi‐ 
ron ne ment normatif et réalités concrètes de leur immi gra tion, ces
personnes doivent alors jongler avec un certain nombre de fron tières
–  légales, juri diques, admi nis tra tives, cultu relles et autres – et saisir
les diverses oppor tu nités qui s’offrent à elles dans le but de rester
acteurs et actrices de leur vie, de leurs projets et de leurs choix.
Dépasser les fron tières juri diques qu’elles rencontrent dans leur
parcours migra toire et dans leur vie de tous les jours dépend alors
forte ment des marges de manœuvre qu’elles peuvent (ou non)
dégager et des ressources auxquelles elles ont accès, notam ment au
travers des réseaux dans lesquels elles s’insèrent.

2

Contexte de la recherche
et méthode
Les résul tats présentés ici sont des résul tats préli mi naires issus d’un
travail de terrain quali tatif et longi tu dinal débuté en 2016. Ce terrain
a été réalisé auprès de personnes origi naires de pays tiers à l’Union
euro péenne, en parti cu lier auprès de ressor tis sants de Répu blique
Démo cra tique du Congo, d’Inde et des États- Unis, dans le cadre d’un
projet inter dis ci pli naire appelé  LIMA 1. Ce projet, qui rassemble des
socio logues, des démo graphes et des juristes, a pour objet d’examiner
l’impact des cadres juri diques belge et euro péen sur les trajec toires
de vie de ressor tis sants de pays tiers selon une approche longi tu di‐ 
nale. Les recherches person nelles au cœur de ce projet, s’inté ressent
parti cu liè re ment aux expé riences des ressor tis sants de pays tiers
arrivés en Belgique sans visa étudiant et qui décident de reprendre
des études supérieures.

3

L’intérêt de se pencher sur le cas de la Belgique réside dans son
histoire migra toire. Si les formes de migra tions et les origines natio ‐
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nales des migrants se sont diver si fiées au cours du temps, la Belgique
n’a toute fois jamais cessé d’être un pays d’immi gra tion pour des
personnes aux origines multiples  (Lafleur et  al., 2015). Le choix de
s’inté resser à ces trois natio na lités résulte, lui, d’une combi naison de
plusieurs facteurs. D’abord, elles n’ont pas reçu la même atten tion
dans la recherche. Si la litté ra ture sur l’immi gra tion congo laise en
Belgique est abon dante, elle l’est moins pour les immi gra tions améri‐ 
caine et indienne. Ensuite, les flux migra toires pour ces trois natio na‐ 
lités sont actuel le ment d’une ampleur simi laire en Belgique et repré‐ 
sentent chacun de 4 à 6 % des entrées, permet tant de comparer leur
situa tion. Leurs tendances migra toires sont néan moins diffé rentes
dans le temps. L’immi gra tion congo laise est ancienne et a fluctué en
fonc tion des périodes de crise et de conflit dans le pays. L’immi gra‐ 
tion indienne est plus récente et a augmenté dès la fin des années
2000. L’immi gra tion prove nant des États- Unis qui appa raît dès les
années 1970, est quant à elle restée constante depuis plusieurs
décen nies. Ces diffé rences permettent de contraster trois popu la‐ 
tions qui n’ont pas accès à des réseaux co- ethniques de même
ampleur en Belgique. Les consi dé ra tions poli tiques, légales et sociales
diffé ren cient aussi les natio na lités rete nues. Une distinc tion est
géné ra le ment faite entre les personnes venant de pays dits du Sud et
celles venant du Nord. Les États- Uniens sont perçus comme des
expa triés et leur immi gra tion, quasi ment invi sible, n’est pas perçue
comme problé ma tique alors que les Congo lais sont davan tage perçus
comme des immi grants « non désirés ». Les Indiens, origi naires d’un
pays dit « émergent  », semblent occuper une place inter mé diaire
dans cette dicho tomie. Ces trois natio na lités disposent égale ment, en
raison de leur trajec toire migra toire spéci fique, de profils écono‐ 
miques et socio cul tu rels  différents 2. Cela influence les ressources
auxquelles ils peuvent accéder.

Le travail de terrain à la base de notre recherche nous a permis de
rencon trer 53 personnes se décla rant en Belgique depuis une durée
de 2 à 8  ans et avec lesquels nous avons pu mener des entre tiens
quali ta tifs. Nous avons voulu examiner cette tempo ra lité sur laquelle
s’inscrivent leurs propres expé riences d’instal la tion dans le pays
d’accueil. Le guide d’entre tien portait sur la vie anté rieure à la migra‐ 
tion des parti ci pants, les diffé rentes étapes de leurs trajec toires
migra toire/rési den tielle, fami liale et profes sion nelle, les diffi cultés et
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oppor tu nités rencon trées mais aussi l’évolu tion de leurs projets et
aspi ra tions tout au long de leur parcours biographique.

Ces entre tiens ont été menés à l’aide d’une ligne du temps tracée
progres si ve ment au cours du récit des parti ci pants. Celle- ci a permis
de saisir la tempo ra lité des trajec toires des parti ci pants, leurs inter‐ 
ac tions ainsi que les effets des unes sur les autres. Les réseaux des
parti ci pants ont pu être saisis au moyen d’une tech nique parti ci pa tive
de visua li sa tion au cours de laquelle il leur était demandé de repré‐ 
senter et de raconter leurs rela tions sociales. Privi lé giant une
approche longi tu di nale, deux vagues d’entre tiens de suivi ont ensuite
permis d’appro fondir certains sujets et de saisir les évolu tions en
cours au sein des trajec toires et des réseaux de chaque personne
rencon trée. La dimen sion longi tu di nale était indis pen sable pour
recons truire les diffé rentes trajec toires dans les divers contextes
sociaux, légaux et insti tu tion nels traversés mais aussi pour iden ti fier
la manière dont appa raissent, s’influencent et se déve loppent divers
événe ments et rela tions. L’utili sa tion de la méthode dite «  boule de
neige » nous a permis de recruter diffé rents profils de personnes. En
effet, la popu la tion, consti tuée d’hommes et de femmes âgés de 23 à
52 ans, est très hété ro gène, tant en termes de statuts juri diques que
de carac té ris tiques socio- économiques ou de
parcours biographiques.
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Migra tion, statut et citoyenneté
Dans le contexte actuel de complexi fi ca tion et de diver si fi ca tion des
poli tiques migra toires, certaines consi dé ra tions poli tiques, juri diques
et légales diffé ren cient les indi vidus entre eux et jouent un rôle de
fron tière au sein d’un terri toire. En effet, le cadre légal impacte forte‐ 
ment les trajec toires de vie des indi vidus, en parti cu lier des
personnes migrantes (Schuck, 2007). Celles- ci partagent une rela tion
parti cu lière avec la loi puisque les iden ti fier comme migrantes
implique qu’elles aient traversé des fron tières léga le ment et juri di‐ 
que ment défi nies et qu’elles soient entrées sur un terri toire selon
diffé rents modes (comme le regrou pe ment fami lial ou une demande
d’asile) et pour diffé rentes raisons (poli tiques, fami liales, profes sion‐ 
nelles, etc.), entraî nant leur caté go ri sa tion dans des statuts juri diques
diffé rents. Cette caté go ri sa tion juri dique spéci fique suppose non
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seule ment leur accès à des droits distincts de ceux des citoyens de la
société d’accueil mais égale ment leur accès à des droits distincts
d’une caté gorie de migrants à une autre. Les étudiants, les travailleurs
ou les deman deurs d’asile n’ont pas accès au même ensemble de
droits au sein d’un terri toire donné.

En réalité, le cadre légal régu lant les migra tions inter na tio nales se
base sur les normes propres au pays d’accueil et n’est pas imaginé
dans le but de refléter les aspi ra tions et projets des indi vidus souhai‐ 
tant s’y installer. Ainsi, si l’État belge rend leur présence possible
selon certaines condi tions, les migrants endurent malgré tout
certaines contraintes légales, juri diques, insti tu tion nelles et autres
qui impactent et limitent leur auto nomie dans certains domaines
essen tiels de la vie (Morris, 2002  ; Bolzman, 2016). Au- delà de la
spéci fi cité des vécus et des expé riences migra toires indi vi duelles, les
contraintes finan cières et admi nis tra tives liées au regrou pe ment
fami lial, la diffi culté de trans former un permis de séjour étudiant en
un permis de séjour pour travail lorsque les études sont ache vées, la
néces sité de prendre des déci sions contraires aux projets initiaux
(comme se marier, par exemple, afin de sécu riser le séjour sur le
terri toire) ou encore l’obli ga tion de remettre un diplôme reconnu
pour une inscrip tion dans l’ensei gne ment supé rieur, sont autant
d’éléments qui pointent vers un rapport compliqué au cadre légal et
juri dique dans le pays d’accueil, tel que nous avons pu l’extraire des
entre tiens réalisés.

8

Dans le cas des migrants, la citoyen neté se fonde sur le statut et se
carac té rise par  un système inégal basé sur la rela tion qu’entre tient
l’État avec les diffé rentes caté go ries d’indi vidus. Cette citoyen neté
dite « stra ti fiée » – qui distingue les non- citoyens des citoyens mais
aussi les non- citoyens entre eux – impacte non seule ment les condi‐ 
tions de vie des personnes migrantes sur le terri toire mais aussi leurs
expé riences, leurs futures oppor tu nités et leur possi bi lité de
construire des projets person nels de long- terme. En tant que
pratique, le concept de citoyen neté permet d’analyser cette rela tion
dyna mique entre l’État et les diffé rentes caté go ries d’indi vidus ainsi
que leur capa cité à déve lopper des marges d’auto nomie (Morris,
2002 ; Kraler & Kofman, 2010).
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L’Agen ti vité ou comment dépasser les
fron tières juridiques
Les entre tiens quali ta tifs montrent que les indi vidus ne sont effec ti‐ 
ve ment pas impuis sants face aux poli tiques migra toires et au cadre
légal du pays d’accueil. Ils peuvent y répondre et s’y adapter afin de
pour suivre leurs aspi ra tions et projets person nels (Nedelcu, 2004  ;
Herrera, 2010  ;  Delcroix et al., 2016). Cette idée renvoie au concept
d’« agen ti vité » 3 concept tradi tion nel le ment opposé à celui de struc‐ 
ture au sein des sciences sociales. Rela ti ve ment peu circons crit, ce
concept d’agen ti vité est géné ra le ment compris comme la capa bi lité
d’un indi vidu à agir et à susciter du chan ge ment ou, en d’autres
termes, comme la capa cité évolu tive et trans for ma tive d’un indi vidu à
agir de manière auto nome et à faire ses propres choix en réponse au
poids des struc tures (Giddens 1984 ; Sen 1999 ; Ortner, 2001). L’auto‐ 
nomie, les stra té gies d’adap ta tion, l’expé rience, la rési lience, le
pouvoir ou encore les aspi ra tions et les inten tions sont autant de
notions qui traduisent les aspects spéci fiques de ce concept. A l’instar
d’une concep tion qui ne perçoit les migrants qu’au travers de leur
statut (ou leur manque de statut), Cohen (2010) propose alors de les
conce voir au travers de leur agen ti vité, permet tant ainsi d’iden ti fier
des carac té ris tiques qui leur sont communes sans pour autant les
réduire à une image simple générée unique ment par leur place dans
la société. Cette concep tion permet de comprendre la migra tion
comme un processus dyna mique qui implique de fran chir des fron‐ 
tières sociales et juridiques.

10

Pour mener à bien leurs projets, les migrants peuvent alors déve‐ 
lopper des stra té gies au cours de leur parcours biogra phique. Ce
terme ne vise pas à souli gner l’élabo ra tion inten tion nelle de plans
stra té giques mais plutôt le carac tère complexe et dyna mique des
projets indi vi duels. Cette accep tion fait écho aux travaux de Bour dieu
& Lamaison (1985) qui comprennent le terme de « stra tégie » comme
une «  inven tion perma nente, indis pen sable pour s’adapter à des
situa tions indé fi ni ment variées et jamais parfai te ment iden tiques  ».
Cette notion se déve loppe en réponse aux nouvelles circons tances,
aux oppor tu nités et aux contraintes ainsi qu’aux besoins et aspi ra‐
tions de chacun (Kosic & Trian da fyl lidou, 2004).
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De leur côté, les travaux d’Ewick & Silbey (1999) parlent de
« conscience légale » 4 pour dési gner la manière dont les personnes
inter prètent la loi et lui donnent sens. Ce concept permet de
comprendre la façon comment des indi vidus qui font face aux mêmes
condi tions trouvent des façons diffé rentes de s’adapter à un envi ron‐ 
ne ment donné. Les migrants, selon la rela tion qu’ils entre tiennent
avec le cadre légal et juri dique mais aussi selon les ressources non
juri diques qu’ils peuvent mobi liser, adoptent des posi tions et des
stra té gies très diffé rentes face aux diffi cultés rencon trées dans le
pays d’accueil et déve loppent de multiples façons d’y être acteurs de
leur vie (Têtu- Delage, 2009).

12

Les réseaux comme ressources ?
Dans une logique de compré hen sion de la produc tion du lien social,
nous décou vrons deux dyna miques qui se rejoint. Ainsi, le terme
« fron tière » nous renvoie inévi ta ble ment à celui de « réseaux », au- 
delà d’une sépa ra tion entre indi vidus ou groupes d’indi vidus. L’agen ti‐ 
vité des migrants est alors aussi définie par les rela tions que ces
derniers possèdent et déve loppent avec d’autres. Cette agen ti vité est
rela tion nelle et doit être comprise en rela tion étroite avec les réseaux
des migrants, eux- mêmes définis comme un ensemble de liens inter‐ 
per son nels les connec tant avec des anciens migrants et des non
migrants (dans les sens d’origine aussi bien que de desti na tion), à
travers de liens de parenté, d’amitié, et des commu nautés
d’origine (Massey et al., 1993, cité par Castles et al., 2014). Ici, l’objectif
n’est pas de déter miner la posi tion des indi vidus au sein de leurs
réseaux respec tifs, à la façon de Lin ou Grano vetter, mais de déter‐ 
miner la manière dont ils se mobi lisent et les ressources qu’ils
peuvent en dégager.

13

Le cas de Mahesh est un premier cas inté res sant. Au- delà de temps
d’attente longs et de procé dures coûteuses, beau coup de personnes
rencon trées dans le cadre des entre tiens se heurtent à des
contraintes légales et admi nis tra tives dans leurs démarches pour le
regrou pe ment fami lial parce qu’elles sont origi naires d’un pays tiers à
l’Union Européenne 5. Pour éviter ces diffi cultés, Mahesh – un indien
de 37 ans arrivé en Belgique en 2006 au moyen d’un visa étudiant –
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décide de faire jouer ses rela tions et se tourne vers son réseau co- 
ethnique pour faci liter l’obten tion d’un visa pour son épouse :

In 2010, [my wife] came here to study. Her visa was very easy to get
because I requested one of my Indian friends who is a citizen of
Belgium to sponsor her. So he spon sored, he agreed to sponsor her.
And then, it was really easy, you didn’t have to show anything
because it was a Euro pean who was enligh te ning her. (Mahesh,
extrait d’entre tien, 2016)

D’une même façon, le cas de Samuel – un congo lais de 40 ans arrivé
en Belgique en 2009 pour réaliser un doctorat – témoigne de l’impor‐ 
tance des réseaux. Il fait appel à une collègue pour faire avancer le
dossier de regrou pe ment fami lial de sa famille, bloqué dû fait de
chan ge ments légis la tifs :

15

Le problème était que chaque année il y avait une petite chose de
plus. Pour ceux qui étaient venus avant il n’y avait pas de problème
par rapport au loge ment mais, avec les modi fi ca tions qui sont
inter ve nues après, il fallait que le loge ment soit jugé suffi sant. Donc
fina le ment, ils ont refusé […]. J’ai fait un recours et ça été jusqu’à
l’Office des Étrangers 6. [Une de mes collègues] faisait une recherche
à l’OE sur les dossiers admi nis tra tifs de migrants qui retournent. Je
lui ai dit ‘M.-L., je m’excuse mais je t’accom pagne’. C’est elle qui m’a
intro duit auprès d’une dame. Je lui ai parlé, je lui ai tout montré. Elle
était très surprise et a dit « Je ne comprends pas, ton dossier est bon,
pour quoi n’as-tu pas [obtenu] le séjour ? Je ne te promets rien mais si
ce que tu dis est vrai, on va donner le visa à ta famille ». Je lui ai laissé
tout le dossier et une semaine après, le visa était accordé. (Samuel,
extrait d’entre tien, 2016)

Le cas de Guy –  un congo lais de 32  ans arrivé en Belgique en 2010
pour demander l’asile – témoigne d’un autre type de stra tégie. Après
une série de séjours en centres d’accueil pour deman deurs d’asile,
Guy obtient une réponse néga tive de l’OE et perd son droit à un
séjour en Belgique. Il se tourne alors vers une famille belge qui
accepte de l’aider :

16

Et puis, la déci sion de l’Office est tombée : il fallait que je quitte le
pays. J’étais perturbé, je ne savais pas où aller avec tout ce que j’avais
vécu. J’étais vrai ment perturbé et j’ai télé phoné… Quand j’étais [en
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centre d’accueil], j’avais rencontré une famille belge. Je les ai appelés.
Ce sont eux qui m’ont reçu pendant tout ce temps. Ils m’hébergent
jusqu’à aujourd’hui. (Guy, extrait d’entre tien, 2016)

Arrivée pour étudier, Mary- Ann – de 23 ans origi naire des États- Unis,
vivant en Belgique depuis 2013 – doit quant à elle renou veler son titre
de séjour chaque année et cette situa tion crée beau coup de stress et
d’insé cu rité. Elle découvre qu’elle peut obtenir un titre de séjour plus
stable grâce à son réseau de connais sances améri caines :

17

I decided to do [my master’s], but now it’s really diffi cult because of
all the problems I have had being a student and rene wing my permit.
That’s some thing you can not take away […]. Versus now, as I’m
getting ready to apply for the coha bi ta tion visa […]. I didn’t know
about the coha bi ta tion visa, I didn’t even know it was some thing that
I should look into until I met another American who was applying for
it […]. It was really helpful! And that’s how I find out most things.
(Mary- Ann, extrait d’entre tien, 2017)

Ces quelques extraits d’entre tiens témoignent clai re ment de l’impor‐ 
tance des réseaux comme ressources. Les diffé rences en termes de
réseaux engendrent d’ailleurs des possi bi lités diffé rentes et une
manière diffé ren ciée de tirer parti des circons tances et des oppor tu‐ 
nités rencon trées dans le pays d’accueil  (Martiniello et al., 2010). La
litté ra ture révèle égale ment l’impor tance des réseaux sociaux –  en
parti cu lier des rela tions fami liales trans na tio nales – dans la prise de
déci sion, la formu la tion et la pour suite d’un projet par une personne
en situa tion de mobi lité, mais aussi sur son auto nomie, son agen ti vité
et son parcours (Guil bert, 2010  ; Geddie, 2013). En effet, les réseaux
ont une influence incon tes table sur les stra té gies déve lop pées par les
migrants et repré sentent une forme de capital social impor tant en
termes de soli da rité, d’entraide, de soutien et d’infor ma tions dans le
pays d’accueil (Nedelcu, 2005 ; Widmer et al., 2018).

18

Ce concept de «  capital social  » est un concept poly sé mique qui a
retenu l’atten tion de nombreux cher cheurs au fil des années mais
c’est la défi ni tion qu’en donne Bour dieu (1980) qui semble la plus inté‐ 
res sante ici. Ce dernier explique d’une part ce dont le capital social
est le produit, à savoir le résultat de la construc tion indi vi duelle de
rela tions et dès lors l’inscrip tion au sein de réseaux ; il dévoile d’autre
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part la situa tion de l’indi vidu au sein de cette dyna mique sociale.
D’après lui, la notion de « capital social » permet de lier les propriétés
et les carac té ris tiques des indi vidus à celles de la société dans
laquelle ils se trouvent. Elle permet aussi de constater «  l’action des
rela tions  » qui se mani feste lorsque certains obtiennent un rende‐ 
ment meilleur d’un capital simi laire grâce aux ressources qu’ils ont pu
mobi liser et dont d’autres ne disposent pas. Dans le modèle concep‐ 
tuel qu’il propose, ce qui définit les ressources comme «  capital  »
repose dès lors sur leur conver ti bi lité vers d’autres ressources ou
d’autres formes de capital dans l’objectif de sécu riser des avan tages
ou de surmonter des désa van tages (Bour dieu, 1980  ; Desche naux &
Laflamme, 2009 ; Ceder berg, 2012).

Ainsi, le simple fait de faire partie de certaines formes de socia bi lité
ne constitue pas, en soi, du capital social. C’est davan tage la nature
des réseaux et des ressources qui y sont liées ou qui y sont rendues
acces sibles qui déter mine s’il s’agit (ou non) de capital social. En effet,
si les réseaux de migrants  représentent a  priori un capital social
impor tant en termes de ressources, de soli da rité, d’aide mutuelle ou
encore d’infor ma tions dans le pays d’accueil, l’utilité et l’acces si bi lité
de ces réseaux et des ressources qui y sont intri quées ne sont ni
auto ma tiques ni inva riables dans le temps. Au contraire, plusieurs
auteurs critiquent l’inter pré ta tion posi tive et unila té rale du capital
social en affir mant qu’un capital social fort peut égale ment avoir
certaines impli ca tions néga tives. Putnam (2000) propose par exemple
de distin guer deux grandes formes de capital social. La première est
appelée  «  bonding » et est définie comme un ensemble de liens
tournés vers l’inté rieur, qui tendent à renforcer l’homo gé néité des
groupes (co- ethniques, par exemple) mais peuvent, notam ment,
amener à l’exclu sion de personnes exté rieures et empê cher l’accès à
certaines infor ma tions. La deuxième forme de capital est
appelée  «  bridging  » et comprend des liens tournés davan tage vers
l’exté rieur en incluant des personnes aux appar te nances diverses.
Elle peut entrainer de la réci pro cité mais parfois aussi une certaine
pres sion sociale dans le nouveau contexte de vie. Les réseaux
supposent donc des liens intra-  et inter- groupes complexes et dyna‐ 
miques ainsi qu’un certain nombre de contraintes, d’obli ga tions et de
conflits influen çant de manière encou ra geante ou décou ra geante les
aspi ra tions et les projets des personnes qui y sont insé rées (Portes,
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1998, cité par Castles et al., 2014  ; Zontini, 2010 ; Ryan, 2011  ; Ceder‐ 
berg, 2012 ; Widmer et al., 2018).

Conclusion
Les expé riences indi vi duelles mises au jour grâce au travail de terrain
montrent que les fron tières juri diques et les obstacles admi nis tra tifs
sont multiples et concernent toutes les caté go ries spéci fiques
d’étran gers. Elles montrent aussi que, malgré ces diffi cultés, chaque
indi vidu déve loppe des formes d’agen ti vité et des stra té gies qui lui
sont propres, soit en se réap pro priant le cadre légal et en négo ciant
les fron tières juri diques qui lui sont impo sées, soit en adap tant sa
trajec toire et ce, en fonc tion de son iden tité, de son âge, de son
origine ethnique, de son sexe, de sa posi tion sociale, de son expé‐ 
rience mais aussi des réseaux de connais sances qu’il peut ou non
mobi liser, tant dans le pays d’accueil que dans son pays d’origine.
L’agen ti vité est donc bien rela tion nelle et doit être comprise en rela‐ 
tion étroite avec les réseaux que peuvent ou non mobi liser les indi‐ 
vidus en tant que ressources.
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La pour suite de nos recherches devrait d’une part permettre
d’explorer davan tage ce concept d’«  agen ti vité  » pour mieux
comprendre les compor te ments indi vi duels des migrants et l’effet
cumu latif de leurs actions, entre mê lées et conte nues par les struc‐ 
tures insti tu tion nelles, juri diques mais aussi rela tion nelles. D’autre
part, une analyse plus appro fondie des types de liens compo sant les
réseaux de ces personnes migrantes, mais égale ment de l’effet des
facteurs socio- économiques (comme le niveau d’éduca tion, le revenu,
etc.) dans la consti tu tion des réseaux, permet trait d’iden ti fier de
manière plus systé ma tique les formes de capital social dispo nibles au
sein des réseaux de migrants.
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Pour conclure, l’étude des réseaux et des parcours biogra phiques
permet de déplacer le regard des personnes migrantes et de leurs
attri buts vers les rela tions qu’elles entre tiennent entre elles pour
comprendre comment ces rela tions, et les formes qu’elles prennent,
modèlent leurs compor te ments et comment ces derniers contri buent
à leur tour à modeler les struc tures sociales. Fina le ment, cet article
montre que le déve lop pe ment des mobi lités inter na tio nales et les
évolu tions qu’elles entraînent ne cessent d’inter roger les cadres
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NOTES

1  Le terme «  LIMA  » est un acro nyme. L’inti tulé complet du projet  est
Personal Aspi ra tions and Processes of Adap ta tion: How the Legal frame work
Impacts on Migrants’ Agency. Site Internet du projet : https://uclouvain.be/f
r/instituts- recherche/juri/cedie/lima.html

2  En 2014, pour les USA, 41 % des titres de séjour ont été déli vrés pour des
raisons liées à la famille, 14 % pour des raisons liées à l’éduca tion, 35 % pour
des raisons liées à des acti vités rému né rées et 10 % pour d’autres raisons.
Pour l’Inde, 44 % des titres de séjour ont été déli vrés pour des raisons liées à
la famille, 10 % des raisons liées à l’éduca tion, 42 % pour des raisons liées à
des acti vités rému né rées, 1  % pour des raisons huma ni taires et 3  % pour
d’autres raisons. Pour la RDC, 67 % des titres de séjour ont été déli vrés pour
des raisons liées à la famille, 13 % pour des raisons liées à l’éduca tion, 1 %
pour des raisons liées à des acti vités rému nérés, 7 % ont obtenu un statut
de protec tion inter na tio nale, 2  % pour des raisons huma ni taires et 10  %
pour d’autres raisons (Source : Myria, 2016).

3  De l’anglais, « agency ».

4  De l’anglais, legal consciousness.

5  Dans le contexte migra toire belge, le droit à une vie fami liale est mis sous
pres sion. Ce droit dépend du droit de séjour en Belgique. Il est limité à un
cercle restreint de membres de la famille et lié à de nombreuses condi tions,
notam ment de ressources. Depuis plusieurs années, ces moda lités ont été
limi tées encore par des réformes succes sives desti nées à réduire l’immi gra‐ 
tion pour raisons fami liales sur le terri toire (Source : Myria, 2018).

6  L’Office des Étran gers (ci- après OE) est un service fédéral belge dépen‐ 
dant direc te ment du minis tère de l’Inté rieur et chargé de la gestion de la
popu la tion immi grée, à savoir leur accès au terri toire, leur séjour, leur
établis se ment, ainsi que leur éloignement.
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Français
Les fron tières symbo lisent ce qui sépare des groupes et des indi vidus entre
eux. Au- delà des fron tières géogra phiques, certaines consi dé ra tions poli‐ 
tiques et juri diques diffé ren cient égale ment les indi vidus entre eux et jouent
un rôle de fron tière. Les poli tiques migra toires et leur caté go ri sa tion par le
statut spéci fique du droit au séjour, font partie de ces consi dé ra tions et
impactent forte ment leurs condi tions de vie, leur auto nomie et leurs futures
oppor tu nités dans le pays d’accueil. Des études montrent que ces
personnes ne sont cepen dant pas impuis santes face à ces fron tières et
qu’elles peuvent déve lopper des stra té gies pour y résister et s’y adapter
dans l’objectif de pour suivre leurs projets et aspi ra tions. Cela repose notam‐ 
ment sur leur capa cité à mobi liser les ressources liées à leurs réseaux. Cet
article vise à ques tionner les stra té gies mises en place par ces personnes et
les diffé rentes formes de ressources qu’elles mobi lisent, mais aussi à
discuter l’acces si bi lité de celles- ci dans le contexte du pays d’accueil.

English
Borders symbolize what separ ates groups and indi viduals from to another.
Beyond geograph ical bound aries, certain polit ical and legal consid er a tions
also differ en tiate indi viduals from one another and play the role of a border.
Migra tion policies and the categor iz a tion of extra- European migrants into
specific stat utes related to their resid ence permits issued at the entrance of
territory take part of these consid er a tions. These latter elements have a
major impact on migrant’s living condi tions, their autonomy and their future
oppor tun ities in the host country. However, studies show that these
persons are not help less facing these borders but can develop tactics to
resist and adapt to them in order to pursue their aspir a tions and projects.
This poten tial relies in partic ular on their ability to mobilize resources that
are embedded in their networks. This article ques tions the strategies estab‐ 
lished by these persons and the different forms of resources they mobilize.
It also aims to discuss the access ib ility of these in the context of the
host country.

INDEX

Mots-clés
migration, agentivité, frontières juridiques, réseaux, ressources

Keywords
migration, agency, juridical borders, networks, resources



Agentivité de migrants extra-européens face aux « frontières » juridiques dans le pays d’accueil : les
réseaux comme ressources ?

AUTEUR

Sarah Smit
Doctorant en sociologie, université catholique de Louvain
IDREF : https://www.idref.fr/265534879
ORCID : http://orcid.org/0000-0003-4733-0405

https://www.ouvroir.fr/strathese/index.php?id=769

